REGLEMENT COUPE DE MEURTHE ET MOSELLE  SENIOR

MASCULINE ET FEMINE
1. La coupe de Meurthe et Moselle est ouverte à toutes les équipes séniores masculines et féminine évoluant dans le championnat départemental

· Il est possible d’engager plusieurs équipes pour une même association

·  Si les équipes sont de même niveau, elles devront être personnalisées

·     Si les équipes sont de niveaux différents, les règles du brûlage s’appliquent  comme dans le championnat départemental
2. Pour la coupe féminine, sont engagées par principe les équipes séniores. Les qualifications se font par rencontre aller-retour, et match d’appui si besoin, sans tenir compte du panier-avérage des deux premières rencontres, sur le terrain de l’équipe tirée au sort en premier. Dans ce cas seulement, il pourra être demandé des frais de déplacement par l’équipe visiteuse (si plus de 30 km).
3. L’engagement d’une ou plusieurs équipes est gratuit

4. Les joueurs (euses) seniors, juniors et cadet (te) << surclassés >>sont qualifiés pour jouer la coupe de Meurthe et Moselle.
5. Les joueurs (euses) brulés dans les championnats régionaux et nationaux ne sont pas autorisé(e)s à participer aux rencontres de Coupe de Meurthe et Moselle.

6. Cette compétition se déroulera entre fin septembre et mi-mai

7. Le tirage au sort est intégral entre chaque tour et les rencontres sont à élimination directe sauf pour la poule féminine, qui qualifie en 2 rencontres gagnantes pour le tour suivant. En fonction du nombre d’engagement, un tour préliminaire est envisagé 

8. Les règlements fédéraux sont appliqués pour chaque rencontre. Les arbitres désignés pas la CDAMC. Le club recevant doit prévenir la CDAMC au moins 72heures avant la rencontre pour finaliser les désignations.

9. L’équipe hiérarchiquement inférieure recevra.

· Si les équipes sont de même niveau, l’équipe tirée au sort en 1er recevra.
· Une rencontre peut-être inversée si les 2 clubs sont d’accord. Dans ce cas, ne pas oublier d’en informer la CDAMC, mais la « belle » se jouera chez le club tiré au sort en premier, si nécessaire en coupe féminine.
10.  Les rencontres se dérouleront prioritairement la semaine et peuvent éventuellement être jouer le week-end s’in n’y a pas de journée de championnat, la priorité étant donnée au championnat.

11. Les équipes se mettent d’accord sur une date de rencontre. Ils disposent de 3 à 5 semaines (référence au tableau qui sera édité à l’issue des engagements) pour conclure la rencontre. La CDAMC doit être prévenue de cette date au moins 1 semaine à l’ avance.

12. Pour les masculins, en début de rencontre, les équipes démarrent avec un handicap par niveau comme dans le tableau ci-dessous :

· Excellence Départementale


 0 point

· Promotion Excellence


+12 points

· Honneur Départementale


+24 point
13. En cas de FORFAIT

· Le forfait d’une équipe est sanctionné d’une amende de 40€ (quarante euros    ) à verser au CD54 à la charge du défaillant si les adversaires, la CDAMC et les arbitres en sont informés par mail (qui fera foi) 96 heures avant la rencontre.
· Si le forfait est constaté le jour de la rencontre par les arbitres, l’équipe défaillante est sanctionné par une amende de 80€ (quatre-vingt euros) à verser au CD54, les frais des arbitres sont également et entièrement à sa charge, s’il s’agit de l’équipe locale, la participation aux frais de déplacement est due aux visiteurs.

14. Le lieu de la finale sera déterminé lorsque les finalistes seront connus.

15. Les frais d’arbitrage sont réglés à part égale par les 2 associations en présence. Se reporter au barème départemental.

16. L’équipe locale participera aux indemnités de déplacement de l’équipe visiteuse en fonction du tableau ci-dessous (mais uniquement pour la « belle » en coupe féminine):

· De 0 à 40 km

  0€

· > 40km 

10€

· >50km


20€

· >70km


30€

· >80km


40€

· 90km et plus

50€

17. Comme en championnat, les fautes techniques et les fautes disqualifiantes dont enregistrées sur FBI et se cumulent avec les championnats.

18. Tous les renseignements (règlement, équipes engagées, tirage au sort, dates de rencontre, résultats, planning, pour jouer les rencontres, …) seront accessibles sur le site du Comité54, onglet << Sportive >> , << Coupe de Meurthe et Moselle >>.

19. Les récompenses pour chaque coupe (Masculin et Féminin)

· Les vainqueurs de la compétition

· Se verra remettre la coupe de Meurthe et Moselle lors de l’Assemblée Générale du Comité54

· Se verra offrir un bon d’achat de 400€ (quatre cents euros)

· Le finaliste (le perdant)

· Se verra offrir un bon d’achat de 200€ (deux cents euros)

· Les 2 demi-finalistes (perdants)

· Se verront offrir un bon d’achat de 100€ (cents euros)

20. La coupe de Meurthe et Moselle sera définitivement acquise à l’association sportive qui la remportera 3 fois consécutivement ou 5 fois dans un délai de 10 ans.
21. Tout litige lié à l’organisation de la compétition est du ressort de la CDAMC qui tranchera.

